
 

 

Le CPAS de Thuin engage un(e) assistant(e) social(e) 

 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
Le CPAS recherche un(e) assistant(e) social(e) à temps partiel (19h/sem) dans le cadre d’un contrat à 
durée déterminée de 6 mois, renouvelable. 
 

Votre fonction 

 
Mission 
Au sein d’une équipe et sous la supervision du responsable du service social, vous êtes chargé(e) 
de suivre les dossiers sociaux selon les procédures établies. 
 
Communes : 

 Collaborer avec les services sociaux extérieurs et intérieurs dans le cadre du suivi des dossiers ; 

 Participer aux réunions d’équipe ; 

 Veiller régulièrement à mettre à jour ses connaissances législatives, administratives et 

techniques ; 

 Intégrer dans la pratique professionnelle les notes de service, les instructions données et les 

formations suivies ; 

 Veiller au respect des règles et procédures de travail, des délais, des normes, des règlements 

en vigueur ; 

 Savoir planifier et organiser le travail en tenant compte des priorités, du temps d’exécution et 

des objectifs poursuivis ; 

 Travailler de manière intègre, en fonction des attentes de l’organisation et dans le respect de 

la confidentialité ; 

 Maîtriser les procédures et fonctionnements du CPAS. 

 
Spécifiques à l’insertion socio-professionnelle : 
 

 Assurer l’accompagnement individuel des personnes en parcours d’insertion 

socioprofessionnelle ; 

 Décoder les attentes, les besoins et les intérêts du public ; 

 Favoriser l’autonomie de la personne ; 

 Réaliser un bilan pour (re)dessiner un projet socioprofessionnel qui sera contractualisé avec la 

personne ; 

 Préparer les dossiers à soumettre au Comité spécial et les présenter ; 

 Entretenir et étendre le réseau de partenaires (entreprises, ASBL, centres de formation…) par 

des actions proactives. 

 

 



 

Spécifiques aux actions de prévention en matière d’énergie : 

 Accompagner les ménages en difficulté dans l’amélioration de leur gestion énergétique en vue 

de mieux maîtriser leur consommation et réduire leur facture d’énergie (actions individuelles 

et collectives) ; 

 Informer et orienter les personnes qui ont notamment des difficultés à payer leur facture de 

gaz et électricité. Négocier des plans de paiement avec les fournisseurs ; 

 Réunir et organiser les réunions de la Commission Locale pour l’Energie (CLE). 

 
 

PROFIL DU CANDIDAT 

 

 Bachelier assistant social (enseignement supérieur de de type court). 
 Une expérience au sein d’un CPAS dans un service d’insertion socio-professionnelle et/ou 

service énergie est un atout. 
 Etre en possession du permis de conduire B. 

 

Aptitudes 

 
 Capacité d'écoute, d'empathie, de disponibilité, de communication, de pouvoir donner 

confiance et de soutenir ;  

 Capacités humaines et relationnelles ; 

 Capacité à favoriser l’autonomie du public ; 

 Capacité à repérer les comportements à risque, dialoguer et réguler les échanges ;  

 Capacité en gestion de conflits ; 

 Capacité à rechercher des réponses aux besoins, attentes et problèmes exprimés par le public ; 

 Capacité d’adaptation, être ouvert aux changements ; 

 Capacité à analyser sa pratique et de la réajuster ; 

 Organisation administrative méthodique et rigoureuse ; 

 Capacité de rédaction (notes, rapports …), maîtrise de l’outil informatique et être capable de 

découvrir des logiciels spécifiques. 

Expérience 
 
Posséder une expérience au sein d’un service social d’un CPAS est un atout. 
 
 

TYPE DE TRAVAIL & REMUNERATION 
 

Temps partiel (19h/sem)  
Contrat à durée déterminée de 6 mois, renouvelable 
Echelle barémique B1. 
Entrée en fonction en novembre 2021. 
 
 



CONDITIONS DE RECRUTEMENT 
 

- Etre ressortissant de l’Union Européenne 
- Jouir des droits civils et politiques 
- Etre de conduite répondant aux exigences de la fonction 
- Avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à 

exercer 
- Etre porteur du diplôme en rapport avec l’emploi à conférer. 

 

 
EPREUVES DE RECRUTEMENT 
 

Une épreuve écrite sera organisée afin d’évaluer les connaissances d’aptitudes professionnelles 

portant sur les matières propres à l’emploi (loi organique des CPAS, loi concernant le droit à 

l’intégration sociale et plus particulièrement les points relatifs à l’insertion socio-professionnelle). 

Une épreuve orale sera organisée pour les candidats ayant le mieux réussi cette première épreuve. 

 

CONTACT ET MODALITES DE CANDIDATURES 
 

Pour tout renseignement, contactez Monsieur Fabrice BUCHIN – Responsable du service social au    
071/59 91.10 ou via fabrice.buchin@cpasthuin.be 
 
Modalités de candidature : 
Les candidatures sont à adresser à Monsieur Vincent CRAMPONT, Président du CPAS, pour le                     
17 septembre 2021 au plus tard : 

- soit par courrier - Drève des Alliés 3 à 6530 Thuin, cachet de la poste faisant foi. 
- soit par mail via fabrice.buchin@cpasthuin.be 

 
Elles contiennent : 
- Une lettre de motivation et un curriculum vitae complet 
- Une copie des titres requis 
- Une copie recto-verso de la carte d’identité 
- Une copie du permis de conduire 
- Un extrait du casier judiciaire daté de moins de 3 mois doit être transmis au plus tard avant l’entrée 

en fonction. 

mailto:fabrice.buchin@cpasthuin.be
mailto:fabrice.buchin@cpasthuin.be

